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INTRODUCTION :

Panorama de la réforme de 

la formation professionnelle 

tout au long de la vie
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Le contexte de la réforme

üLôaccord de 2003 sur la FTLVP: Bilan prévu en 2008

üLes rapports sur la formation dès 2006 : 2006 : rapports Cahuc-

Zylberberg, 2007 : rapport de la mission sénatoriale,2008 : Igas, COE, 

Cours des comptes

üLes autres négociations : modernisation du marché du travail (18.1.08), 

GPEC (14.11.08), assurance chômage et CRP (23.12.08), formation 

(7.01.09), gestion sociale de la crise (8.07.09)

üLes autres réformes :Grenelle de lôinsertion, R®vision g®n®rale des 

politiques publiques (RGPP), R®forme du service public de lôemploi ï

SPE, fusion Assédic-ANPE en Pôle emploi
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Enjeux et insuffisances de la FP

Pour les individus

ÅÉvolution et adaptation des compétences

ÅRenforcement des qualifications 

tout au long de la vie

ÅSécurisation des parcours

Pour les entreprises

Å Garantir leur compétitivité 

Å Faire face aux difficultés 

de recrutement

Insuffisances du système
V Collecte des fonds : cloisonnements, opacité, coûts de gestion

V Accompagnement insuffisant pour construire des projets et se rep®rer dans lôoffre 
de formation pour les personnes et les plus petites entreprises

V Inégalités dôacc¯sà la formation pour les moins qualifiés et les plus âgés

V Financement insuffisant p/les entrants s/le marché du travail et les DE 

V Syst¯me dô®valuationdes résultats limité au regard des moyens mobilisés

Enjeux du système
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INTRODUCTION : lecture de la loi 

üla poursuite de la réforme de 2003/2004 

üavec des changements :

ÁLe renforcement du niveau national et du rôle 

de lôEtat

ÁDes tensions sur les financements et les 

financeurs 

ÁLes dispositifs : continuité et nouveautés
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INCIDENCES SUR 

LES DISPOSITIFS DE LA FORMATION

DES SALARIÉS

üPoursuite de la réforme de 2003/2004

üNouveaux dispositifs



Avril 2010 : Loi sur lôorientation et la formation : une r®forme globale7

Poursuite de la réforme de 

2003/2004
- Plan de formation : catégorisation 

- DIF : portabilité et articulation avec le CIF

- Formation HTT

- Période de professionnalisation : 

élargissement au CUI

- Amont et aval de la formation : entretien, 

bilan, passeport orientation formation 
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Plan de formation : catégories suite à la réforme

VDocument dôinformation transmis au CE :Lôemployeur 

nôest plus tenu de distinguer, dans le plan de formation, les 

actions de formation selon les 3 catégories, mais 

regroupe les actions des catégories 1 et 2

VRémunération HTT :

VCatégories 1 et 2 : STT et rémunérées au taux normal

VCatégorie 3 : HTT possible (pas de changement)

ANI sur la SPP du 7.1.09, art. 1 et suivants

Art. 8 de la loi modifiant les art. L. 6321-2 et L. 2323-36 du Code du travail

Toujours trois catégories mais deux régimes juridiques.
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EmploiEmploi

Droit individuel à la formation (DIF) : 

transférabilité et portabilité

ü DIF = 

Initiative du 

salarié et 

accord de 

lôemployeurüCRP, CTP

üTransfert

üPortabilité V2

üNouveau 

compteur DIF

üPortabilité V3

üPortabilité V1
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Entreprise 1 Chômage

En priorité pendant sa 

période 

dôindemnisation

du chômage (RAC)

Pendant les 2 années suivant 

son embauche chez 

un nouvel employeur

Valorisation en argent du compteur DIF à la rupture 

du contrat de travail

Accord du 11.1.08 et art 12 de lôANI du 7.1.09

Art. 6 de la loi  impactant lôarticle L. 6323-18 du Code du  travail

Demain, portabilité du DIF 

Entreprise 2

OPCA de lôentreprise 1OPCA de lôentreprise 2

Période

dôutilisation

du DIF porté

Financement

du DIF porté

Durant le contrat de 

travail jusquô¨ sa 

rupture 

(avant transfert)

lôentreprise 

ou lôOPCA


